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L’an deux mil vingt-six le vingt mars à vingt heures trente le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni 

à la mairie sous la présidence de Mr ADHUMEAU le Maire 

Date de convocation du Conseil Municipal : 16/03/2026 

 

Présents : ADHUMEAU Alain, CERCLET Elodie, DUMERY Lydie, HOREL Ludovic, JOULIN Jean, JUGE 

Ludivine, LORET Erwan, METIVIER Bruno, MUREAU Christophe, PETIT Stéphanie, PREUD’HOMME 

Marina, TASCHET Frédéric, TASCHET Joël, VERSARI Evelyne, YVON Delphine 

Secrétaire de séance : Mme PREUD’HOMME Marina 

 

1 – Approbation du compte rendu de la réunion du 05 Mars 2026 

 
Le Conseil Municipal à l’unanimité adopte le compte rendu de la séance du 05 Mars 2026 
 
Vote Pour : 14 /Contre : 0/ Abstention : 1 

 

2 – Election du maire  

1. Installation des conseillers municipaux 1 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. ADHUMEAU Alain maire (ou 
remplaçant en application de l’article L. 2122-17 du CGCT), qui a déclaré les membres du 
conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.  

Mme PREUD’HOMME Marina a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil 
municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 

 
2. Élection du maire 
 
2.1. Présidence de l’assemblée 
 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de 
l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du 
conseil, a dénombré quinze conseillers présents et a constaté que la condition de quorum 
posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie2. 

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé 
qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin 
secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours 
de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé 
est déclaré élu. 

 
2.2. Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : M.MUREAU Christophe et 
Mme JUGE Ludivine 
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2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. 
Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle 
uniforme fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le 
conseiller municipal a déposée lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le 
nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de leur nom, a 
été enregistré. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement 
des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application 
de l’article L. 66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau 
et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et 
enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs 
bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l’indication 
du scrutin concerné. Il en va de même pour les bulletins blancs qui sont décomptés 
séparément et annexés au procès-verbal. Ils n’entrent pas en compte pour la détermination 
des suffrages exprimés, mais il en est fait spécialement mention dans les résultats des 
scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin est assimilée à un bulletin blanc (article 
L. 65 du code électoral). 

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il a 
été procédé à un nouveau tour de scrutin. 

 

2.4. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ..............             0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ......................................................            15 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)               0   

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)..................................              0 

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..........................................................            15 

f. Majorité absolue : ................................................................................................              8 

NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

ADHUMEAU Alain 
14 Quatorze 

TASCHET Joel 1 Un 

 

2.5. Proclamation de l’élection du maire 

M.ADHUMEAU Alain a été proclamé maire et a été immédiatement installé 

 

3 – Détermination du nombre d’adjoint -2026/21 

 
Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2122-1 du Code général des collectivités territoriales, il y 
a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ; 
 
Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L. 2122-2 du Code général des collectivités 
territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève de la compétence du conseil municipal, sans 
que le nombre d'adjoints puisse excéder 30% de l'effectif légal dudit conseil. 



 

3 

 

3 

 
Ce pourcentage donne pour la commune de Mouterre-Silly un effectif maximum de 4 adjoints. 
 
Il est proposé la création de 3 postes d'adjoints. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
-Décide la création de 3 postes d'adjoints au maire.  

 
Vote Pour : 14 /Contre : 0/ Abstention : 0 

 

4 –Election des adjoints 

 
Sous la présidence de M.ADHUMEAU Alain élu maire, le conseil municipal a été invité à procéder à 
l’élection des adjoints. 
 

1. Nombre d’adjoints 

Le président a indiqué qu’en application des articles L. 2122 -1 et L. 2122-2 du CGCT, la 
commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints 
correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit 4 adjoints au maire au 
maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à 
ce jour, de 3 adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à 3 le nombre des 
adjoints au maire de la commune.  

 

2. Listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire  

Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, 
sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste est 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.  Si, après deux tours de scrutin, 
aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste 
ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. L.  2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT). 
Le conseil municipal a décidé de laisser un délai pour le dépôt, auprès du maire, des listes de 
candidats aux fonctions d’adjoint au maire  qui doivent comporter autant de conseillers 
municipaux que d’adjoints à désigner.  
Le maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoint au maire avaient été 
déposées. Ces listes ont été jointes au présent procès-verbal. Elles sont mentionnées dans les 
tableaux de résultats ci-dessous par l’indication du nom du candidat placé en tête de chaque 
liste. Il a ensuite été procédé à l’élection des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau 
désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées au 2.3. 

 

3. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .................. ………. 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ...........................................................  .……. 15 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)……………. 0  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ...................................... .……… 0 
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e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] .................................................  15 

f. Majorité absolue .........................................................................................    8 

NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE 

LISTE 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

TASCHET Joël 15 Quinze 

    

4. Proclamation de l’élection des adjoints  

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la 
liste conduite par M. TASCHET Joël Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils 
figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe. 

 

5 –Fixation des indemnités des élus -2026/22 

 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-17 du Code général des collectivités territoriales, 

les fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites. 

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants 

du Code général des collectivités territoriales. 

Le maire précise qu'en application de l'article L. 2123-20 du Code général des collectivités territoriales, 

« les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation 

spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire des 

communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de 

délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement 

correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ».  

Par ailleurs, en application de l'article L. 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales « les 

indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette 

délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal. 

Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités 

de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau 

annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ». 

Enfin, l’article L2123-23 indique que « les maires …..perçoivent une indemnité de fonction fixée en 

appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant : 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 

De 500 à 999 44,3 

Le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-
dessus, à la demande du maire ». 

Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1, 

Considérant que l’article L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales fixe les indemnités 

maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390028&dateTexte=&categorieLien=cid
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à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les 

barèmes suivants : 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 

De 500 à 999 11,77 

 

Considérant que le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux adjoints est 

calculé sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal peut désigner ; 

Considérant que la commune compte 608 habitants  

Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints (et aux 

conseillers municipaux), 

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

DÉCIDE  

Article 1er  

À compter du 20 Mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints (et conseillers 
municipaux) est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités 
maximales sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal peut désigner sur 
le fondement de l’article L2122-2 du CGCT ; fixé aux taux suivants :  

-1er adjoint : 11.77 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique  

-2ème adjoint : 11.77 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 

-3ème adjoint : 11.77 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 

Article 2  

L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue par l’article L2123-24 Code 

général des collectivités territoriales. 

Article 3  

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du 

point de l'indice et payées mensuellement. 

Article 4  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 

Article 5  

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est 
annexé à la présente délibération.  

Vote Pour : 15 /Contre : 0/ Abstention : 0 

 

6 –Délégation du conseil municipal au maire- 2026/23 

 
Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au conseil 
municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 
assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 
 
Le conseil municipal, après avoir entendu le maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 
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Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner 

à Monsieur le Maire certaines des délégations prévues par l'article L. 2122-22 du Code général des 

collectivités territoriales. 

DÉCIDE, à l’unanimité 

Article 1er  

Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 2122-
22 du Code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; dans la limite de 5000 € TTC. 
3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ; 
4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 
6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
8° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts ; 
10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
11° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à 
l'article L. 523-7 du même Code ; 
12° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 
13° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, 
l'attribution de subventions ; 
14° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-15 
du Code de l'environnement ; 
15° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article 
L. 2123-18 du présent Code. 
 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 
Article 2  

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller 

municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du Code 

général des collectivités territoriales. 

Article 3 

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de 

celui-ci. 

Article 4 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités 

territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des 

conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de 

cette délégation. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

Vote Pour : 15 /Contre : 0/ Abstention : 0 

 

7 –Droit à la formation des élus -2026/24 

 
Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-12 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT), les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Une 

formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu 

une délégation. 

Cet article précise par ailleurs que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal 

délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits 

ouverts à ce titre. 

De plus, il indique que le conseil municipal peut également délibérer sur sa participation au financement de 

formations dont peuvent bénéficier ses élus à leur initiative au titre de leur droit individuel à la formation 

mentionnée à l'article L. 2123-12-1. Cette délibération détermine notamment le champ des formations 

ouvrant droit à cette participation, qui doivent correspondre aux orientations déterminées en application de 

l'alinéa précédent. La délibération peut limiter cette participation à un montant maximal par formation ainsi 

qu'à un nombre maximal de formations par élu et par mandat. La part des frais pédagogiques de la 

formation financée par le fonds du droit individuel à la formation des élus locaux prévu à l'article L. 1621-3 

ne peut être inférieure à un taux fixé par décret. 

Enfin ce même article L2123-12 du CGCT précise qu’un tableau récapitulant les actions de formation des 

élus financées par la commune est annexé au compte financier unique. Il donne lieu à un débat annuel sur 

la formation des membres du conseil municipal. 

Le maire rappelle que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du 

montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal. Le 

montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les frais de 

déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement. Les pertes de revenu subies 

par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la commune dans la limite de 

vingt-quatre jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire 

minimum de croissance par heure.  

Pour finir, le maire rappelle que la prise en charge par la commune des dépenses liées à l'exercice du droit 

des élus locaux à la formation ne peut intervenir que si l'organisme dispensateur du stage ou de la session 

a reçu un agrément délivré par le ministre de l'intérieur. 

Le conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité décide que 
-Les orientations du droit à la formation des élus seront en fonction et selon les besoins des élus 
-Chaque année, les élus devront faire connaître leurs besoins de formation en précisant les éléments 
suivants : objet, coût, lieu, date, durée, bulletin d’inscription, nom de l’organisme de formation. 
-La somme de 900€ sera inscrite au budget primitif, au compte 6535. 
 

Vote Pour : 15 /Contre : 0/ Abstention : 0 
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8–Création et composition des commissions municipales -2026/25 

 

 Le maire rappelle que conformément à l'article L2121-22 du Code général des collectivités territoriales, 
« le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les 
questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. Elles sont 
convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination, 
ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette première 
réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le maire 
est absent ou empêché.  

Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L. 2121-21 du CGCT). Toutefois, le conseil 
municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux 
présentations (même article). 

Il est proposé de créer six commissions, chargées respectivement des thèmes suivants : 

-Voirie/Aménagement 

-Bâtiments/Patrimoine 

-Bien Vivre Ensemble 

-Communication  

-Finances 

-Cimetière 

 

Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité : 

- décide de ne pas procéder au vote à bulletin secret 

- de créer six commissions municipales, à savoir : 

• Voirie/Aménagement 

• Bâtiments/Patrimoine 

• Bien Vivre Ensemble 

• Communication  

• Finances 

• Cimetière 

 

-d’arrêter la composition de chaque commission comme suit : 

➢ Commission « Voirie/Aménagement » : 

- Taschet Joël 

- Taschet Fréderic 

- Mureau Christophe  

- Loret Erwan 

- Metivier Bruno 

 

➢ Commission « Bâtiments/Patrimoine » : 

- Horel Ludovic 

- Joulin Jean 

- Loret Erwan 

- Metivier Bruno 

- Yvon Delphine 

 

➢ Commission « Bien vivre ensemble » : 

- Versari Evelyne 

- Duméry Lydie 
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- Petit Stéphanie 

- Preud’Homme Marina 

- Mureau Christophe 

- Loret Erwan 

 

➢ Commission « Communication » : 

- Versari Evelyne 

- Cerclet Elodie 

- Duméry Lydie 

 

➢ Commission « Finances » 

- Cerclet Elodie 

- Horel Ludovic 

- Juge Ludivine 

- Petit Stéphanie 

- Taschet Joël 

- Taschet Frédéric 

- Versari Evelyne 

 

➢ Commission « Cimetière » 

- Cerclet Elodie 

- Juge Ludivine 

- Preud’homme Marina 

- Versari Evelyne 

- Yvon Delphine 

 

 Vote Pour : 15 /Contre : 0/ Abstention : 0 

 

9–Elections des membres de la commission d’appel d’offres-2026/26 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L1414-2 et L1411-5, 

Considérant qu'il convient de désigner à bulletin secret les membres titulaires et suppléants de la 

commission d'appel d’offres,  

Considérant que pour une commune de moins de 3 500 habitants, la commission d’appel d’offres est 
composée par le maire ou son représentant, président, et par trois membres du conseil municipal élus par 
le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 

Considérant que conformément à l’article D1411-4 du Code général des collectivités territoriales les listes 

peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir  

Considérant que la commission d’appel d’offres est présidée par le maire (ou son représentant), 

Toutefois, en application de l’article L2121-21 du Code général des collectivités territoriales, si une seule 
candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les 
organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations 
prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire. 

Considérant le dépôt d’une liste unique de candidats, 

Sont candidats au poste de titulaire :  

M.MUREAU Christophe 
Mme JUGE Ludivine 

M.TASCHET Frédéric 
Sont candidats au poste de suppléant :  
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Mme CERCLET Elodie 
M.LORET Erwan 
Mme PETIT Stéphanie 
 

Sont donc désignés en tant que : 

Président : Monsieur ADHUMEAU, le maire  

Membres titulaires : 

M.MUREAU Christophe 
Mme JUGE Ludivine 
M.TASCHET Frédéric 

 

Membres suppléants : 

Mme CERCLET Elodie 
M.LORET Erwan 
Mme PETIT Stéphanie 
 

Vote Pour : 15 /Contre : 0/ Abstention : 0 

 

10–Questions diverses 

 

✓ Chasse aux œufs prévue le samedi 4 Avril 2026 

✓ Réunion préparatoire du 14 Juillet associations/mairie le mercredi 29 Avril 2026 

✓ Inauguration des travaux de restauration de l’église Notre Dame de Chasseignes samedi 20 Juin 

2026 à 11h. 

 

Le Maire               Le secrétaire de séance  

Alain ADHUMEAU              Marina PREUD’HOMME  


